
Association Love Mi Tendeur – 2020

Procès verbal de l'Assemblée Générale du 07/11/2020 / Visioconférence 

Objet :
– Rapport d'activités 2019 et bilan financier
– Objectifs 2020 et prévisionnels
– Points divers

Sont présents :

Membres Consultatifs 
Frédéric SERAGER Adjoint aux Affaires Culturelles Ville d'Aurillac
Sylvain LEHEU Conseiller Délégué au Pratiques Artistiques Amateurs V.A.

Conseil d'Administration et bureau
Ludovic Laporte Président
Flore Brasquies Vice Présidente
Michel Petitdemange Trésorier
Caroline Parisot Secrétaire (membre sortant)
Sophie Rumin Couderc Secrétaire (changement de poste)
Matthieu Brousse Secrétaire adjoint (membre entrant)
Excusée : (donne pouvoir à Ludovic Laporte) Alexia Barcanan Secrétaire adjointe.

Membres de droit (adhérents)
Mathieu Binois
Anne Gaëlle Rumin-Montil
Martial Benoît d'Estivaux
Jérôme Champagnat

Le Président Ludovic Laporte procède à la lecture du document, rapport d'activités 2019
qui montre une activité en progression au niveau de la Pratique Musicale. Flore Brasquies, Vice
Présidente et chargée de Mission Musique Actuelle à la Maire de Clermont Ferrand, procède à un
rapide  comparatif  qui  renvoit  à  des  similitudes  statistiques  au  niveau  de  la  répétition  sur  la
Métropole Clermontoise, avec un plus pour LMT, notamment au niveau de l'accompagnement et
de l'enregistrement. 

Passage en revue de la diffusion des artistes en pratiques amateurs avec le collectif Just For
Fun, particulièrement riche en évènements pour l'Année 2019. A noter également l'investissement
associatif, mais aussi  la part annuelle CABA (3000,00 ) qui permet à l'association de fournir des
prestations techniques (son) gratuites pour le dispositif JFF, mais également à chaque adhérent
d'emprunter du matériel pour divers projets. Les prestations payantes prodiguées par l'association
permettent l'investissement en nouveau matériel tant pour l'enregistrement que pour la diffusion.
Les caractéristiques techniques de ces prestations sont étudiées en amont, afin de ne pas empiéter
sur le secteur marchand. 

Un regard également sur les actions caritatives, notamment le Père Noël est un rockeur, qui
a bénéficié cette année, gràce à la mise à disposition de l'Espace des Carmes à Aurillac, d'une



affluence importante et d'un don de plus de 750,00 € (buvette et numéraires) en plus des 300
jouets récoltés à l'entrée. Un bonus, concocté cette année, a permis l'enregistrement d'un EP 6
titres des groupes en live, vendu 7 € dont 5 au profit du Secours Populaire. 

Il est ensuite mis l'accent sur l'activité « ressources » au Chaudron qui occupe une grande
part du travail des permanents toute l'année, que ce soit directement sur les conseils en répétition
ou l'organisation d'évènements, mais également sur le droit associatif, les droits d'auteur, la MAO,
et bien d'autres sujets se rapportant aux artistes et aux musiques actuelles.

Suite au passage en revue des différents financements et en conclusion de cette année bien
remplie, Fréderic Sérager indique que Love Mi Tendeur est une des associations culturelles les
mieux subventionnée par la Ville d'Aurillac, de part la richesse et la multitude des ses activités sur
le territoire. A l'aube de la réalisation de la Salle de concert sur le projet « Vivacité » il souhaite que
l'association  soit  force  de  proposition  sur  ce  lieu.  Il  réaffirme  que  la  subvention  allouée  à
l'association reste au montant actuel de 22 000 €.

Au niveau de l'emploi et de la formation, il est à noter l'entrée de Sylvain Puechbroussou en
contrat CDI au sein de l'association, suite à l'obtention de son BTS Métiers de l'Audiovisuel option
son. Cet examen fut obtenu par le salarié grâce a la mise en place d'une formation au GRETA du
Puy en Velay en alternance avec le Chaudron sur un contrat CUI/CAE. Le coût pédagogique de la
formation de 12500,00 € fut intégralement pris en charge par l'A.F.D.A.S.

Nous passons ensuite au bilan financier, hélas sans la présence d'un membre du Cabinet
Comptable Innoliance. Le bilan 2019 est à l'équilibre (927 € d'excédent) et Jean Puechbroussou en
détaille les différences par rapport à 2018 (baisse des cotisation patronales, absence des produits
et des charges dus à l'arrêt du festival La Fête de l'Ecole).

Le  rapport  d'activités  et  le  bilan  financier  sont  validés  à  l'unanimité  par  l'Assemblée
Générale.  Ces  documents  seront  disponibles  en ligne,  sur  le  site de la  C.AB.A. à  la  page Le
Chaudron.

Concernant les objectifs 2020, l'arrêt des activités au mois de mars en raison de la crise
sanitaire a bien entendu freiné la pratique musicale mais également la diffusion des artistes et la
dynamique associative.

Il est à noter que Love Mi Tendeur a pu réagir dès le mois de mai afin d'établir un protocole
sanitaire en vue de la réouverture des studios. Ce protocole a notamment servi de base de travail
sur  la  plateforme de  réservation  « Quick  Studio »  ainsi  que  sur  de  nombreux  lieux  (Clermont
Métropole, Le Florida Agen...) 

Love Mi Tendeur a également répondu présent à la sollicitation de la Ville d'Aurillac sur le
dispositif « Les Beaux Jours » mis en place en juillet et en août en Centre Ville. 

Tout en gardant les studios ouverts à la répétition pendant le mois d'août, l'association a pu
mettre  en  place  avec  l'aide  des  services  municipaux,  les  18  dates  proposées  aux  cafetiers  et
restaurants du centre ville, gérer les contrats d'artistes, assurer l'accueil de ceux-ci et établir une
programmation ecclectique pendant ces 2 mois. Le bilan de ces animations s'est avéré plus que
positif  et a reçu l'approbation, du public, des commerçants ainsi que des Elus.



Le budget prévisionnel ayant été édité en mars, il n'est pas représentif de la la réalité due à
la crise sanitaire, notamment en termes de cotisations et de prestations. 

Sylvain Leheu met l'accent sur les nombreuses activités associatives et regrette qu'elles ne
soient pas d'avantage mis en avant et propose une amélioration de la communication notamment
en ligne.

Il est ensuite procédé à la validation de la partie objectifs et prévisionnel qui recueille
l'approbation à l'unanimité.

Ce vote clôture l'Assemblée Générale 2020 de l'association.

Fait à Aurillac le 12/11/2020

Le Président Le Trésorier 
L.LAPORTE M.PETITDEMANGE

 


